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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

 
Arrêté n° 49 portant classement au titre des monuments historiques 

du monument aux morts d’UZA (Landes) 
 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ; 

Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 modifiée relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine ; 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l'administration centrale du ministère de la Culture ; 

Vu le décret n° 2025-24 du 8 janvier 2025 relatif aux attributions du ministre de la Culture ;  

Vu l'arrêté en date du 21 octobre 2014 portant inscription du monument aux morts de la guerre 14-
18 au titre des monuments historiques de la commune d’UZA (Landes) ; 

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 26 septembre 2013 ; 

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 3 avril 2025 ; 

Vu le courrier de M. Philippe de Lur-Saluces, président de la SASU Domaines familiaux Lur Saluces, 
propriétaire, portant adhésion au classement du monument aux morts, en date du 19 septembre 
2024 ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

 

Considérant que la conservation du monument aux morts d’UZA (Landes), édifice commémorant le 
conflit de la première guerre mondiale, édifié à la demande de Bertrand de Lur-Saluces en 1926, 
présente, au regard de l’histoire et de l’art, un intérêt public, en raison de l’originalité de son 
architecture, de la qualité de ses sculptures réalisées par le sculpteur Henri Charlier (1883-1975) et 
de son traduction iconographique d’une vision de la société, 

 

Arrête : 
 

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques, en totalité, le monument aux morts d’UZA 
(Landes), avec son socle et son estrade, le tout situé au bord de l’étang de la forge, sur la 
parcelle 418, d’une contenance de 280 m², figurant au cadastre section C, tel que représenté en 
rouge sur le plan annexé au présent arrêté, et appartenant à la SAS 1472, dont le siège social est 
situé Château de Fargues à Fargues-de-Langon (33), n° SIREN 539023556, et dont le représentant 
est M. Philippe de Lur-Saluces, depuis le 18 décembre 2014, par acte reçu chez Me Philippe LEROY, 
notaire à Paris (XVIe), publié au service de la publicité foncière le 6 février 2015, vol. 2015P n° 1023. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques 
du 21 octobre 2014 susvisé. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune et, le cas échéant, 
à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 
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Article 4 : Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé et au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture. 

 

 

Fait à Paris, le 13 août 2025. 

Pour la ministre et par délégation, 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE 

  

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-13-00014 - 40 Uza Monument aux morts Arrêté classement MH signé 9



 

Plan annexé à l’arrêté n° 49 en date du 13 août 2025 portant classement 

au titre des monuments historiques du monument aux morts d’UZA (Landes) 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
Fait à Paris, le 13 août 2025. 
 
 
 

Pour la ministre et par délégation, 
La sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE 
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C1 Données Internes 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

 

 

 
Arrêté n° 50 portant classement au titre des monuments historiques 

du monument aux morts d’ONESSE-LAHARIE (Landes) 
 

 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ; 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l'administration centrale du ministère de la Culture ; 

Vu le décret n° 2025-24 du 8 janvier 2025 relatif aux attributions du ministre de la Culture ;  

Vu l'arrêté en date du 5 juillet 2005 portant inscription du monument aux morts d’ONESSE-LAHARIE 
(Landes) sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques ; 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 19 mars 2019 ; 

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 3 avril 2025 ; 

Vu la délibération du conseil municipal d’ONESSE-LAHARIE en date du 6 septembre 2024 portant 
adhésion au classement ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

 

Considérant que la conservation du monument aux morts d’ONESSE-LAHARIE (Landes), édifié en 
1921, au sein du cimetière communal, d’après un projet des architectes montois Henri Dépruneaux et 
Charles Sanlaville, par le sculpteur Henri Charlier (1883-1975), présente un intérêt public, au regard de 
l’histoire et de l’art, en tant qu’il est représentatif d’un courant artistique de l’entre-deux-guerres, puisant 
ses racines dans la foi chrétienne, et en raison de la qualité artistique des sculptures réalisées par Henri 
Charlier, 

 

Arrête : 

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques, en totalité, le monument aux morts (tombeau, 
croix et figure de la mère agenouillée) d’ONESSE-LAHARIE (Landes), avec son mur et son écrin végétal, 
le tout situé dans le cimetière communal, sur la parcelle 5, d’une contenance de 6000 m² figurant au 
cadastre section G, telle que colorié en rouge sur le plan annexé au présent arrêté, et appartenant à la 
commune d’ONESSE-LAHARIE depuis une date antérieure au 1er janvier 1956, n° SIREN 214 002 107, 
ayant son siège à la mairie d’ONESSE-LAHARIE, 232 place des Platanes, 40110 ONESSE-LAHARIE. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 
5 juillet 2005 susvisé. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune propriétaire, et le cas échéant, à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 
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C1 Données Internes 

 

Article 4 : Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé et au Bulletin officiel du ministère 
de la Culture. 

 

Fait à Paris, le 18 août 2025. 
Pour la ministre et par délégation, 

la sous-directrice des monuments historiques 
et des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE 
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Plan annexé à l’arrêté n° 50 en date du 18 août 2025 portant classement au titre des monuments 
historiques du monument aux morts d’ONESSE-LAHARIE (Landes)  
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Fait à Paris, le 18 août 2025. 
 

Pour la ministre et par délégation, 
la sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux, 

 
Isabelle CHAVE 
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